
CR de la réunion virtuelle (ZOOM) 

CA UR06            

08 mars 2021 

 

Membres du CA présents  

Présidente : Brigitte Rondel (Déclic Legé 44) 

Secrétaire : Bernard Pechereau (PC Brétignollais 85) 

Trésorière : Christine Gaboriau (Déclic Legé 44) 
Responsable Régional des Compétitions et Commissaire Nature IP et Papier : Gérard Barbier 

(Déclic Legé 44) 

Commissaire Papier Monochrome : Jean Veneau (PVC Mayet 72) 

Commissaire Papier Couleur : Fernand Albert (Focale 49) 

Commissaire Image Projetée Monochrome et Couleur : Benoit Collet (PC Pornichet 44) 

Commissaire Auteur : Eliane Jund (UIA St Nazaire 44) 

Commissaire Audiovisuel : Jean-Paul Hennion (UIA St Nazaire 44) 

Futur Commissaire Nature IP : Jean Christophe Javault (PC Pornichet 44) 

 

 
Ordre du jour de la réunion : 
 

• Compétitions 
• Appel à candidature 1er collège FPF  
• Vote électronique Statuts FPF  
• AG UR06 
• Echanges divers 

 
Accueil et ouverture de la séance à 18h05 par la présidente Brigitte Rondel qui remercie les 
membres pour leur présence à cette réunion. 
 
 

1. Les Concours Régionaux 
Nous avons pris la décision lors de notre dernière réunion zoom de repousser les dates de nos 
concours régionaux afin de donner plus de latitude à nos clubs et à nos adhérents.  
 
Régional Auteur le 27 mars à Belleville sur Vie  

• Date limite d’inscription Copain : 20 mars. 

• Salle réservée, la municipalité nous en accorde l’accès aux conditions suivantes :  

• Jugement à huis clos, respect strict des mesures sanitaires en vigueur. 

• 10 personnes maximum à savoir : 3 juges, Eliane J. commissaire régional auteurs, 
Gérard B. responsable régional compétitions, Brigitte R. présidente UR, Eric G. 
responsable Club, 3 Assesseurs (membres de LPS).  

• Accueil à 8h30, début du jugement à 9h00. 



• Prévoir un reportage photo-vidéo du jugement. 

• Bernard déposera les cimaises de l’UR chez Eric G. 

• Brigitte R. amènera 2 Rolls UP FPF qui seront positionnés dans la salle (le jugement se 
faisant à huis clos, inutile d’attirer l’attention des curieux). 

• Le club DIL44 prêtera des paires de gants blancs pour la manipulation des images. 
 
Régional Audiovisuel 

• Jugement par internet 

• Date limite d’inscription sur Copain : 03 avril 2021  

• Dates de jugement : du 04 au 10 avril 2021. Ce jugement sera noté et commenté. 

• Réunion de synthèse par visioconférence entre les 3 juges et le commissaire régional le 
samedi 17 avril 2021  

• Prévoir un enregistrement de cette réunion afin de la mettre à disposition des auteurs. 
Les montages pourront être visionnés sur le site de l’UR (lien à envoyer à Bernard). 

 
  
Régional Papier le 24 avril à Brétignolles 

• Date limite d’inscription Copain : 03 avril 2021 

• Date limite de réception des colis au club organisateur : 17 avril 2021 (envoi des images 
par voie postale à Bernard Pechereau 13, Impasse de la Trinquette  85470 Bretignolles 
sur Mer Joindre à l’envoi une copie du bordereau imprimé, une liasse Colissimo 
complétée ainsi qu'un chèque du montant des frais de retour à l'ordre du Photo Club 
Brétignollais. Aviser Bernard par mail de l’envoi du colis pechereaub@gmail.com 

• 3 petites salles réservées, la municipalité nous en accorde l’accès aux conditions 
suivantes :  

• Jugement à huis clos, respect strict des mesures sanitaires en vigueur 

• 36 personnes maximum à savoir : 9 juges, Fernand A. commissaire Papier couleur, Jean 
V. commissaire papier monochrome, Gérard B. commissaire papier nature et responsable 
régional compétitions, Brigitte R. présidente UR, 9 assesseurs (membres du club de 
Brétignolles), 3 personnes en renfort poste informatique (Christine G. et 2 membres du 
club de Brétignolles), 4 personnes pour l’intendance (membres club de Brétignolles), 1 
personne pour faire un reportage photo-vidéo et enregistrer les débats des juges sur les 
gros écarts de notation (membre club de Brétignolles). 

• Prévoir une vingtaine de paires de gants blancs (manipulation des images), les cimaises 
de l’UR, des PC portables, 3 douchettes (achat d’une douchette supplémentaire), les Rolls 
UP FPF (positionnés dans les salles, les jugements se faisant à huis clos, inutile d’attirer 
l’attention des curieux). 

• Accueil à 8h30, début des jugements à 9h00. 
 
Pour les jugements à huis clos, bien rappeler aux membres du club organisateur que le 
jour du jugement seules les personnes accréditées seront admises dans les salles. 
 
 
Régional IP 

• Jugements par internet sous le contrôle de Benoit, Gérard et Jean Christophe. 

• Date limite d’inscription : 01 avril 2021 

• Jugements : 10 au 16 avril 2021 
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Très important :  
Rappeler que les membres non-adhérents à la Fédération peuvent participer aux concours 
régionaux, info à faire passer au sein des clubs par les présidents et/ou les référents FPF. 

Suggestion de Jean : Rappeler aux clubs que s’ils sont classés en National 1 et/ou en CDF ils 
peuvent également présenter une deuxième équipe composée des membres qui ne participent 
pas en National. Ces membres pourront être qualifiés en National 2 mais seront hors quota 
pour le National 1. 

 
2. Appel à candidature 1er collège FPF 

Conformément aux statuts de la FPF adoptés au congrès de 2018, un tiers des membres du 
Premier Collège, soit 2 membres sur 6, doit être renouvelé lors des élections qui se tiendront fin 
juin 2021.  
Tous les adhérents de la FPF, à jour de leur cotisation, peuvent se porter candidats. 
Les personnes intéressées doivent adresser leur candidature, exclusivement par courriel, sous 
forme d’un texte de motivation qui devra parvenir au Président de la FPF et au secrétariat de la 
FPF : adresses mail : president@federation-photo.fr et jean.saleilles@gmail.com et au 
fpf@feration-photo.fr  
Un mail de confirmation de réception sera envoyé aux candidats par le secrétariat de la FPF. 
Le texte de motivation sera présenté, en pièce jointe, dans un format Word et comportera un 
maximum de 1500 caractères, espaces compris. Le candidat joindra une photo (type photo 
d’identité) dans un format 768 x 1024 (hauteur) en 300 dpi. 
Date de clôture des candidatures : dimanche 21 mars 2021 minuit. 
 
 

3. Vote électronique Statuts FPF 
Vous avez tous reçus par voie postale les modifications des statuts de la FPF. 
Est-ce que vous avez tout compris ? 
Pour faire court, le point le plus important se trouve dans l’article 21 Fonctionnement de l’AGO 
et concerne la procédure de vote. 
A savoir 3 étapes : 
La 1ère étape concerne les Adhérents 
L’adhérent vote individuellement par OUI, NON ou en cochant la case « ne donne pas son 
pouvoir ». 
Un adhérent qui ne vote pas donne explicitement un pouvoir à son président ou contact club 
La 2ème étape concerne les présidents ou contacts clubs 
Si l’adhérent ne s’est pas exprimé lors de la 1ère étape, sa voix sera récupérée par son 
président de club. (Celui-ci disposera alors de sa propre voix, de la voix « Entité club » et de 
l’ensemble des voix disponibles non exprimées par les membres de son club). 
Si le président de club ne s’exprime pas les voix du club ne sont pas comptabilisées. 
La 3ème étape concerne les Présidents d’UR 
Les présidents d’UR votent avec les pouvoirs confiés par les présidents de clubs 
 
 

4. AG UR06 
Aux vues de la situation sanitaire, Brigitte propose de repartir sur un vote électronique. 
L’AG se fera en visioconférence ou en présentiel en fonction de la situation sanitaire (décision 
prise début septembre). 
Date retenue : 09 octobre 2021. 
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5. Comptabilité 
Equilibrée à ce jour.  
 
 

6. Echanges divers 
 

• Bernard a récupéré l’exposition UR de l’œil Olonnes. 
6 images seront exposées du 17 avril à fin mai à Brétignolles dans le cadre de 
manifestations sur le thème de la biodiversité. 

 
 

• 31 Modules de formations sont proposés en visio par la FPF(véritables modules de 
formation effectués par des professionnels) 

 
Format de 2h, 15 personnes à 15 € par participant. 
 
https://federation-photo.fr/formations-catalogue 
Le portfolio photographique – JC Bechet 
La photo panoramique – Philippe Delaisement 
La photo mariage – Philippe Delaisement 
La photo lightpainting - Jadikan 
La photo de rue et le droit de faire des photos - Antoine Garric 
La photo de rue – Christianne Rodrigues 
La photo de paysage La filtration – Antonio Gaudencio 
La photo de paysage Composition et lumières – Antonio Gaudencio 
La photo d’architecture et d’immobilier – Philippe Delaisement 
Influences – JC Bechet 
Faut il suivre les règles photographiques – Philippe Delaisement 
Découverte de la pose longue – Christophe Audebert 
Découverte de WorldPress – Pierre Lemarchand 
Comment calibrer votre écran – Antoine Garric  
Apprendre à retoucher ses photos avec Photoshop - Florence AT 
Apprendre à retoucher ses photos avec Lightroom – Florence At 
Apprendre à donner un nouveau sens à ses photographies – Florence At 
Apprendre à choisir ses photos – Florence AT 
Analyse et décryptage d’une image – Jacky Martin 
Lecture de portfolios portrait et photos de rues – Philippe Delaisement 
Sauvegarder ses photos – Antoine Garric 
Analyse d’images Nature et Macro – Myriam Dupouy 
Lightroom Bien maîtriser le catalogue – Antoine Garric 
Les secrets du mouvement en photographie – Christophe Audebert 
Masterclass studio Le pictorialisme – Clarke Drahce 
Masterclass studio Lingerie sans limite – Clarke Drahce 
Masterclass studio Shooting à la maison – Clarke Drahce 
Analyses d’images – Cécile Domens 
Préparer un fichier pour un tirage grand format – Pôle Photo 
Calibrage de la prise de vue à l’impression – Pôle Photo 
Réaliser un book pour un artiste – Clarke Drahce 
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• Bernard a pris contact avec Legendia Parc de Frossay, pour information voir le site 
https://legendiaparc.com/ 
 

• Tour de table « que se passe t-il dans vos clubs » 
Réunions par visioconférences avec exercices pratiques à thème, analyses d’images, 
tutos. 
Préparation des participations aux concours. 
Pour d’autres c’est tout simplement le « calme plat »  

 
 

• Petits rappels 
N’oubliez pas d’envoyer vos manifestations pour diffusion sur la page Facebook et le site 
de l’UR aux adresses suivantes : bpechereau@gmail.com, presur06@federation-photo.fr. 

Affiche en 800px de haut avec le logo de la FPF, un texte explicatif en Word, l’adresse d’un site, 
le lieu de la manifestation avec code postal.  
 

Places disponibles au CA (Commission Papier Monochrome - Commission Nature Papier 
- Formation), nous accueillerons les volontaires avec grand plaisir. 

 
N’hésitez pas à consulter les sites de la Fédération https://federation-photo.fr et de 
l’UR06 https://ur06.federation-photo.fr pour suivre votre actualité fédérale. 

 

 
La présidente clôture de la session zoom à 20h00 en remerciant les membres pour leur 
participation active à cette réunion. 
 
 
 
 
Le secrétaire                     La Présidente 
Bernard Pechereau                          Brigitte Rondel  
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